




























































































CHAPITRE –8 -

ART. CONV. –35 - 01

JOURS FÉRIÉS * B *
APF –CLEF DE TRAVAIL

8-35.01 Jours fériés à 8.00 h ou 9.00 h ( APPENDICE * B * )

Les 13 jours énumérés ci-dessous sont des jours fériés et chômés sans réduction de
traitement (considérés par le maintien à 100% du traitement reçu par la paie aux
2 semaines) dans ce cas, il n’y a pas de formulaire à remplir pour l’employé
assujetti à une journée normale sur clef de calendrier prévue à l’article 8-30.01.

JOURS FÉRIÉS 2010 2011 2012

Jour de l’An
Vendredi
1er janvier

Samedi
1er janvier

Dimanche
1er janvier

Lendemain du Jour de l’An
Samedi
2 janvier

Dimanche
2 janvier

Lundi
2 janvier

Samedi Saint
Samedi
3 avril

Samedi
23 avril

Samedi
7 avril

Pâques
Dimanche
4 avril

Dimanche
24 avril

Dimanche
8 avril

Lundi qui précède le 25 mai
Lundi
24 mai

Lundi
23 mai

Lundi
21 mai

Fête nationale Jeudi
24 juin

Vendredi
24 juin

Dimanche
24 juin

Fête du Canada
Jeudi
1er juillet

Vendredi
1er juillet

Dimanche
1er juillet

Fête du travail
Lundi
6 septembre

Lundi
5 septembre

Lundi
3 septembre

Fête de l’Action de Grâces
Lundi
11 octobre

Lundi
10 octobre

Lundi
8 octobre

Veille de Noël
Vendredi
24 décembre

Samedi
24 décembre

Lundi
24 décembre

Fête de Noël
Samedi
25 décembre

Dimanche
25 décembre

Mardi
25 décembre

Lendemain de Noël
Dimanche
26 décembre

Lundi
26 décembre

Mercredi
26 décembre

Veille du Jour de l’An
Vendredi
31 décembre

Samedi
31 décembre

Lundi
31 décembre
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CHAPITRE –8 -

ART. CONV. –35 - 06

JOURS FÉRIÉS * B 1*
APF –5 / 2

8-35.06 Jours fériés à 8.00 h ou 9.00 h ( APPENDICE * B 1 * ) 5 / 2

Les 13 jours énumérés ci-dessous sont des jours fériés et chômés sans réduction de
traitement (considérés par le maintien à 100% du traitement reçu par la paie aux
2 semaines) dans ce cas, il n’y a pas de formulaire à remplir pour l’employé
assujetti à une journée normale sur clef de calendrier prévue à l’article 8-30.02.

JOURS FÉRIÉS 2010 2011 2012

Jour de l’An
Vendredi
1er janvier

Lundi
3 janvier

Lundi
2 janvier

Lendemain du Jour de l’An
Lundi
4 janvier

Mardi
4 janvier

Mardi
3 janvier

Vendredi Saint
Vendredi
2 avril

Vendredi
22 avril

Vendredi
6 avril

Lundi de Pâques
Lundi
5 avril

Lundi
25 avril

Lundi
9 avril

Lundi qui précède le 25 mai
Lundi
24 mai

Lundi
23 mai

Lundi
21 mai

Fête nationale Jeudi
24 juin

Vendredi
24 juin

Lundi
25 juin

Fête du Canada
Jeudi
1er juillet

Vendredi
1er juillet

Lundi
2 juillet

Fête du travail
Lundi
6 septembre

Lundi
5 septembre

Lundi
3 septembre

Fête de l’Action de Grâces
Lundi
11 octobre

Lundi
10 octobre

Lundi
8 octobre

Veille de Noël
Vendredi
24 décembre

Vendredi
23 décembre

Lundi
24 décembre

Fête de Noël
Lundi
27 décembre

Lundi
26 décembre

Mardi
25 décembre

Lendemain de Noël
Mardi
28 décembre

Mardi
27 décembre

Mercredi
26 décembre

Veille du Jour de l’An
Vendredi
31 décembre

Vendredi
30 décembre

Lundi
31 décembre
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